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Maires de Poitiers
(1871-1925)

Le  décembre , l’Assemblée nationale vote la première loi d’organisation municipale.
Par la suite, les modalités de fonctionnement des Conseils municipaux connaissent de
nombreuses modifications.

Ainsi, pour la deuxième partie du XIXe siècle, après le régime de la loi du  mai , on
note les régimes des lois du  avril , du  janvier , du  août  et du  avril
.

La loi du  janvier  a donné aux préfets le pouvoir de destituer les maires, mais par la
loi du  août , la nomination des maires dans les communes, à l’exception des chefs-
lieux d’arrondissement et de canton, est rendue au suffrage.

La loi du  avril  reste la grande loi municipale qui va définir, pour de nombreuses
décennies, les règles de fonctionnement des communes.

Les principes fondamentaux sont :
- élection au suffrage universel du Conseil municipal pour une durée de quatre ans et
intégralement renouvelable (en , la durée est portée à  ans),
- élection du maire par le Conseil municipal et
- tutelle du préfet sur le maire et les actes communaux.

La mission du Conseil municipal est de régler, par ses délibérations mensuelles ordinaires et
extraordinaires, les affaires de la commune.

Dates des élections nationales pour le renouvellement des Conseils municipaux : 

 avril et  mai ,  et  novembre ,  et  janvier ,  et  janvier , 
 et  mai ,  et  mai , er et  mai ,  et  mai ,  et  mai , 
er et  mai ,  et  mai ,  et  mai ,  novembre et  décembre , et 
 et  mai .

- Louis, Arsène Orillard. Nommé par arrêté présidentiel du  mai , 
      renommé maire par décret ou arrêté ministériel en  et . Il est 
      décédé le  septembre  à Poitiers lors de l’exercice de son mandat.
      Républicain.

- Louis Tantin. Premier adjoint “faisant fonction de maire”. Républicain.

- Jean, Jules, Paulin, Odilon, Léopold Thézard. Nommé maire par décret
      présidentiel du  février . Républicain de gauche.

- Hyacinthe, Isidore Denizot. Élu maire le mai , décédé le  décembre
       à Paris. Républicain.

- Victor Arren. Élu maire le  janvier , décédé le  septembre  à
      Poitiers. Républicain.
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- Jean, Jules, Paulin, Odilon, Léopold Thézard. Élu maire le  novembre
      , démission le  juin . Républicain de gauche.

- Jacques, Marie, Georges Servant. Élu maire le  juillet , démission en
      juin . Républicain radical.

- Auguste, Léon Girardin. Élu maire le  juillet . Républicain radical.

- Victor, Joyeux Surreaux. Élu maire le mai . Républicain radical.

- Paul Mérine. Élu maire le mai . Conservateur.

- Charles, Gabriel Morain. Élu maire le  mai . Républicain radical-
      socialiste.

- Paul Mérine. Élu maire le  décembre . Conservateur.

Sources :

Arch. dép. Vienne, M  à M , élections municipales (-).

Arch. mun. Poitiers, registres des procès-verbaux des délibérations du Conseil municipal de
Poitiers (-).


